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ANNEXES 

Annexe 1 : Projet artistique et culturel du Théâtre des Marionnettes de Genève  

Projet artistique pour le Théâtre des Marionnettes de Genève (TMG) 

Le Théâtre des Marionnettes de Genève est un théâtre de création entièrement consacré aux 
arts de la marionnette. Entre ses propres productions, les coproductions et les accueils suisses 
et internationaux, le TMG offre un reflet dynamique de la grande diversité et de la vitalité de la 
création marionnettique contemporaine. Il est aussi un théâtre intergénérationnel, proposant 
des spectacles à partir de la petite enfance jusqu’à l’âge adulte.  

Objectifs artistiques et culturels 
1. Création et innovation 
Le TMG s'engage à produire ou coproduire 8 créations originales durant la période de la 
convention, en production ou en coproduction. Il favorise la diversité des formes et des 
contenus, tout en valorisant le dialogue entre la tradition et les formes plus contemporaines. 
2. Programmation diversifiée et régulière 
Le TMG offrira une programmation de saison riche et variée, avec un minimum de 200 
représentations (scolaires et publiques) comprenant des créations, des reprises, ou des 
accueils. Cette programmation s’adresse à un public intergénérationnel, avec des spectacles 
de la petite enfance jusqu’à l’âge adulte tout en s’efforçant d’élargir sa base de spectatrices et 
spectateurs.  

3. Liens avec les structures éducatives  
Pour accroître l’accès à ses propositions et pour en faciliter l’expérience, dans une perspective 
émancipatrice, le TMG travaille en étroite collaboration avec les structures locales consacrées 
à l'enfance et à la jeunesse (DIP, écoles crèches, etc.). Des actions pédagogiques sont 
développées, notamment à travers des ateliers de pratique, des initiations et des rencontres 
artistiques autour de la marionnette.  
4. Liens avec les structures associatives et culturelles 
Des partenariats sont également élaborés avec des structures sociales ou culturelles afin de 
créer des conditions d’accès plus favorables à des publics éloignés de l’offre artistique en 
général et de celle du TMG en particulier, œuvrant pour l’accès à la culture pour tou-tes. 
5. Participation culturelle, inclusivité et durabilité  
Le TMG favorise une pratique culturelle émancipatrice, et, à cette fin, il développe des projets 
qui impliquent activement la communauté et les différents publics. Il met en place des 
dispositifs pour rendre les arts de la marionnette accessibles, attirants et vivants pour toutes 
et tous. Il travaille à l’amélioration de son impact social et environnemental, aux différents 
niveaux de ses activités et dans la mesure de ses moyens. 
6. Favoriser la transmission et la formation professionnelle 
Détenteur d’un savoir-faire spécifique, le TMG participe à la formation continue des comédien-
ne-s-manipulateur-trice-s, en proposant des stages, des ateliers, des laboratoires tout au long 
de la saison. Le TMG se positionne comme un lieu de recherche et d’expérimentation pour les 
professionnel-les de la scène, stimulant la création marionnettique locale et favorisant les 
échanges entre artistes suisses et internationaux.  
7. Rayonnement local, national et international 
Tout en consolidant son rôle de centre culturel à Genève, le TMG s’efforce de renforcer son 
rayonnement en Suisse et à l'étranger. Par des tournées et des collaborations internationales, 
il souhaite faire découvrir la vitalité de la création marionnettique contemporaine locale à un 
public plus large, tout en s'enrichissant des échanges artistiques. 
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8. Valorisation du patrimoine  
Le TMG abrite une précieuse collection de plus de 1 400 marionnettes datant de 1929 à nos 
jours, issues de ses différentes productions. Faisant partie de la mémoire d’un grand nombre 
de genevois, ce trésor témoigne d’un savoir rare et unique et est marqué par l’évolution du 
20ème siècle à Genève. Le TMG continue à travailler avec les pouvoirs publics pour trouver 
une solution à la conservation et la mise en valeur de ce patrimoine, dans la mesure de ses 
moyens. 

 
 



  
 
 

 
 

 
  

 
 

Annexe 2 : Plan financier pluriannuel et note explicative du Théâtre des Marionnettes de Genève 

 



 

 
  
 

Annexe 3 : Tableau de bord 
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Réalisation des objectifs  valeurs 
cibles 

2024-
2025 

2025-
2026 

2026-
2027 

2027-
2028 

2028-
2029 

Objectif 1 : Favoriser la création marionnettique (et formes apparentées) romande 

Indicateur 1.1 : Nombre de créations (y compris en 
coproduction) 

De 2 à 4      

Indicateur 1.2 : Nombre de reprises de créations De 1 à 2      

Indicateur 1.3 : Nombre de créations romandes De 2 à 4      

Commentaires :  

Objectif 2 : Proposer une programmation régulière dans le domaine des arts de la marionnette 

Indicateur 2.1 : Nombre de spectacles 12      

Indicateur 2.2 : Nombre de représentations au TMG 200      

Indicateur 2.3 : Nombre de spectatrices et spectateurs 27 000      

Commentaires :  

Objectif 3 : Entretenir des liens avec des structures éducatives 

Indicateur 3.1 : Nombre de rencontres avec le DIP 2 
     

Indicateur 3.2: Nombre d'interventions de médiation à 
l'extérieur du TMG 

5 
     

Indicateur 3.3 : Nombre de spectacles pour lesquels sont 
conçus des ateliers donnés par des artistes-médiateur-ice-s 
dans les classes 

4 
     

Indicateur 3.4 : Autres mesures d’accompagnement avant 
et/ou après les spectacles (bords de scène, accueil de 
groupe, visites, dossiers pédagogiques). 

 4      

Commentaires : Le TMG s'engage à 2 rencontres annuelles au minimum avec le DIP, représenté par Ecole&Culture, permettant de 
définir et d'évaluer conjointement un programme pédagogique, donnant lieu à un contrat annuel de partenariat en vue de faire 
découvrir le théâtre aux élèves du DIP. Le contrat de partenariat inclut l'achat de représentations scolaires et touche en moyenne 
12'000 élèves par année scolaire." 

Objectif 4 : S'engager activement pour la diversité, l'équité et l'inclusion dans l'ensemble de ses activités tant sur le plan 
des ressources humaines, des publics, de la programmation ou des partenariats 
Sous-objectif 4.1. : Développer ou renforcer la diversité et la participation sociale dans la cadre de la politique du personnel 
et/ou de la gouvernance  

Indicateur 4.1.1 : Pourcentage de femmes dans l'équipe fixe 
et au Conseil de fondation 

50%      

Indicateur 4.1.2 : Nombre de stagiaires accueillies et 
accueillis 

3      

Indicateur 4.1.3 : Nombre de formations continues ou ateliers 
participatifs de sensibilisation environnementale / sociale / 
durabilité 

4      

Commentaires : 
 
 
 
Sous-objectif 4.2. : Développer ou renforcer une programmation qui tienne compte de la diversité de la population et de ses 
enjeux 

Indicateur 4.2.1 : Nombre de spectacles programmés en lien 
avec des thématiques d'autres réalités géographiques 

1      
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Indicateur 4.2.2 : Nombre de spectacles programmés en lien 
avec des réalités sociales et politiques contemporaines 

2      

Indicateur 4.2.3 : Pourcentage de femmes dans les équipes 
artistiques 

50%      

Commentaires : 
 
 
 
Sous-objectif 4.3. : Diversifier la composition des publics et les manières de s'adresser à eux 

Indicateur 4.3.1 : Nombre d'ateliers ouverts à tous les publics 
en libre accès ou via des associations 

4      

Indicateur 4.3.2 : Nombre d'actions de participation culturelle 
diverses (bords de scène, goûters philo, excursions, visites 
de coulisses, etc.) 

8      

Indicateur 4.3.4 : Nombre de mesures d'accessibilité aux 
œuvres (audiodescription, traduction en langue des signes, 
atelier de déchiffrage programme, séances Relax, 
représentations hors les murs, représentation accès libre, 
etc.) 

3      

Commentaires : 
 
 
 
Sous-objectif 4.4. : Diversifier ou renforcer les partenariats de l'institution avec des entités qui œuvrent dans le domaine du 
social 

Indicateur 4.4.1 : Nombre de partenariats réguliers 4      

Indicateur 4.4.2 : Nombre de partenariats ponctuels 
développés autour d'un spectacle ou d'un événement 
particulier 

2      

Commentaires : 
 
 
 

Objectif 5 : Favoriser la transmission et la formation professionnelle 

Indicateur 5.1 : Nombre de stages / ateliers / laboratoires 3      

Indicateur 5.2 : Nombre de professionnel-les participant-e-s 30      

Commentaires :  
 
 

Objectif 6 : Favoriser le rayonnement local, national et international du TMG 

Indicateur 6.1 : Nombre de représentations en tournée 50      

Indicateur 6.2 : Nombre d'autres types de présence du TMG 
à l’extérieur (colloques nationaux et internationaux, 
publications) 

2      

Commentaires :  
 
 
 

Objectif 7 : Conservation et valorisation du patrimoine 

Indicateur 7.1 : Nombre de visites guidées de la collection 
organisées 

2      
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Indicateur 7.2 : Nombre d'autres mesures de valorisation du 
patrimoine (expositions virtuelles ou physiques, vitrines, etc.) 

2      

Commentaires :  
 
 
 

Objectif 8: S'engager en faveur d'une plus grande durabilité environnementale 

Indicateur 8.1 : Rapport sur les mesures mises en place par 
le théâtre en termes de développement durable (1 rapport 
par saison) 

1      

Commentaires :  
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Annexe 4 : Évaluation 

Conformément à l’article 25 de la présente convention, les parties signataires s’engagent à 
procéder à une évaluation conjointe à l’approche du terme de sa période de validité, soit début 
2029. 

Il est convenu que l’évaluation porte essentiellement sur les aspects suivants : 
 
1. Le fonctionnement des relations entre les parties signataires de la convention, soit 

notamment : 

• échanges d’informations réguliers et transparents (article 23) ; 

• qualité de la collaboration entre les parties ; 

• remise des documents et tableaux de bord figurant à l’article 9. 
 
2. Le respect des engagements mesurables pris par les parties, soit notamment : 

• le respect du plan financier figurant à l’annexe 2 ; 

• la réalisation des engagements des collectivités publiques, comprenant le versement 
des subventions annuelles dont le montant figure à l’article 18, selon le rythme de 
versement prévu à l’article 20. 

 
3. La réalisation des objectifs et des activités de la fondation figurant à l’article 5 et à 

l’annexe 1, mesurée notamment par les indicateurs figurant à l’annexe 3. 
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Annexe 5 : Coordonnées des personnes de contact 
 
Ville de Genève : 
 
Coré Cathoud, Conseillère culturelle  
Service culturel de la Ville de Genève 
Route de Malagnou 17 
1208 Genève 
Courriel : core.cathoud@geneve.ch  
Tel. : + 41 22 418 65 05  
 
République et canton de Genève : 
 
Fred Schreyer, Conseiller culturel 
Service de la culture – Département de la cohésion sociale 
Chemin de Conches 4 
1231 Conches 
Courriel : frederic.schreyer@etat.ge.ch  
Tél. : + 41 22 546 66 58  
 
 
Théâtre des Marionnettes de Genève : 
 
Madame Isabelle Matter, Directrice 
Théâtre des Marionnettes de Genève 
Case postale 217 
1211 Genève 4 
 
Courriel : i.matter@marionnettes.ch 
Tél. : +41 22 807 31 03 
 
  

mailto:core.cathoud@geneve.ch
mailto:frederic.schreyer@etat.ge.ch
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Annexe 6 : Échéances de la convention 
La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 31 décembre 
2029. Durant cette période, le Théâtre des Marionnettes de Genève devra respecter les délais 
suivants : 
 
1. Chaque année, au plus tard 4 mois après la date de clôture du dernier exercice, le 

Théâtre des Marionnettes de Genève fournira aux personnes de contact de la Ville et du 
Canton (cf. annexe 5) : 
 les états financiers révisés ; 
 le(s) rapport(s) de l’organe de révision ; 
 le rapport de performance intégrant le tableau de bord (annexe 3) avec les indicateurs 

de l’année écoulée ; 
 le rapport d’activités de l’année écoulée ; 
 l’extrait de PV du conseil de fondation approuvant les comptes annuels ; 
 le plan financier 2025-2029 actualisé si nécessaire. 

 
2. Le 15 mars 2028 au plus tard, le Théâtre des Marionnettes de Genève fournira aux 

personnes de contact de la Ville et du Canton un plan financier pour les années 2030-
2034. 

 
3. Début 2029, dernière année de validité de la convention, les parties procéderont à une 

évaluation conjointe des trois précédents exercices selon les critères figurant dans 
l’annexe 4. 

 
4. Sur la base des résultats de l’évaluation, les parties discuteront du renouvellement de la 

convention. Si elles décident de signer une nouvelle convention, celle-ci devra être 
finalisée au plus tard le 30 juin 2029, afin qu’elle puisse être signée au plus tard le 
31 décembre 2029. 
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Annexe 7 : Statuts de la fondation, organigramme et liste des membres du Conseil de 
fondation  
 

Article premier : Dénomination 
 
Il est constitué conformément aux articles 80 et suivants du Code civil suisse et aux 
dispositions spéciales ci-après établies, une fondation jouissant de la personnalité juridique 
dénommée : 
« LES MARIONNETTES DE GENEVE » 
 

Article 2 : Siège 
 
Le siège de la Fondation est à Genève. 
 

Article 3 : Durée 
 
La durée de la Fondation est indéterminée. 
 

Article 4 : Surveillance 
 
La Fondation est inscrite au Registre du Commerce et placée sous la surveillance de l’autorité 
compétente. 
 

Article 5 : But 
 
La Fondation a pour but d’organiser des spectacles de marionnettes notamment à fils, et en 
particulier à destination d’un public d’enfants, tout en continuant l’activité exercée jusqu’alors 
par la fondatrice. 
Elle n’exerce aucune activité économique. Son but est uniquement artistique et éducatif, et 
non lucratif. 
 

Article 6 : Fonds et ressources 
 
Le capital initial de la Fondation est constitué par l’apport que la fondatrice fait à la Fondation 
de tout le matériel nécessaire à l’activité du théâtre de marionnettes, soit constructions 
tubulaires, équipement électrique, magnétophone, pick-up, marionnettes, décors, 
accessoires, le tout estimé à trente mille francs. Il pourra s’augmenter par les recettes des 
spectacles, des dons, legs, subventions ou autrement. 
 

Article 7 : Conseil de Fondation 
 
La Fondation est administrée par un Conseil de Fondation composée de trois membres au 
moins et comprenant un président, un secrétaire et un trésorier. Le bureau est formé du 
président, du secrétaire et du trésorier. 
La durée du mandat des membres du Conseil est de quatre ans. Il peut être renouvelé au 
maximum deux fois. 
Les membres sont désignés par le Conseil de Fondation par cooptation et à la majorité absolue 
de tous ses membres. 
 

Article 8 : Direction 
 
Le Conseil désigne un-e directeur-trice artistique, dont il déterminera le genre et l’étendue des 
fonctions. 
Le-la directeur-trice artistique ne peut être membre du Conseil. 
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Article 9 : Convocation du Conseil 
 
Le Conseil est convoqué par le président ou par deux membres ou encore par le directeur 
artistique. Il se réunit aussi souvent que les affaires de la Fondation l’exigent, mais au moins 
une fois par an. 
 

Article 10 : Attributions du Conseil 
 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour la gestion de la fondation. Il a notamment les 
pouvoirs suivants : 

a) de prendre toutes les mesures nécessaires en vue d’assurer l’activité de la fondation 
dans le cadre de son but et des dispositions statuaires ; 

b) de répartir toutes les fonctions entre ses membres et désigner au moins un président, 
un secrétaire et un trésorier ; 

c) de désigner le-la directeur-trice artistique et déterminer le genre et l’étendue de ses 
fonctions ; 

d) de désigner chaque année un-e contrôleur-euse des comptes qualifié ; 
e) de disposer librement des fonds qu’il gère, tout en se conformant aux principes 

énoncés dans l’article 5. 
 

Article 11 : Décisions du Conseil 
 
Le Conseil ne peut valablement délibérer que si au moins la moitié de ses membres sont 
présents. 
Les décisions sont prises à la majorité des membres présents lors de la réunion du Conseil. 
Les décisions peuvent également être prises par voie de circulation, à la majorité des membres 
contactés, pour autant que le quorum déterminé au premier alinéa du présent article soit 
respecté. 
 

Article 12 : Pouvoir de représentation 
 
La Fondation sera valablement engagée vis-à-vis des tiers par la signature collective de deux 
membres du Conseil. 
Le Conseil pourra librement désigner des mandataires et déterminer le genre, l’étendue et la 
durée de leurs pouvoirs. 
 

Article 13 : Comptes 
 
Les comptes de la Fondation sont tenus régulièrement sous la responsabilité du trésorier. Ils 
sont arrêtés au 30 juin de chaque année et portés à la connaissance du Conseil. 
 

Article 14 : Dissolution 
 
La Fondation sera dissoute dans les cas prévus aux articles 88 et 89 du Code civil suisse.  
En cas de dissolution de la Fondation, aucune mesure, en particulier aucune mesure de 
liquidation ne peut être prise sans l’accord express de l’Autorité de Surveillance, qui se 
prononce sur la base d’un rapport motivé. La même règle s’applique en cas de fusion. 
En cas de dissolution, l’actif net de La Fondation devra être remis à une institution poursuivant 
un but analogue à celui qui est déterminé à l’article 5 des présents statuts. 
 
 
Les statuts de la Fondation dite « Les Marionnettes de Genève » (ci-avant, la Fondation), à 
Genève, ont été déposés chez Me Jean-René GAMPERT, notaire à Genève, le 15 novembre 
1971. Ils ont été modifiés par arrêté de l’Autorité de surveillance du 25 janvier 1994 (FOSC du 
14 février 1994, page 882). La présente rédaction tient compte de l’ensemble des 
modifications incluant les dernières du 6 juin 2005.  
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Organigramme 
 
 

NOM PRENOM FONCTION 
Matter 
 

Isabelle Directrice 

Rossi 
 

Milène Administratrice 

Le Corre 
 

Irène Communication et relations 
publiques 

Bertée 
 

Caroline Billetterie et comptabilité 

Di Maggio 
 

Aline Diffusion/relations tournées, 
formations brèves 

Strack 
 

Nina Scolaires, médiation 

Mermier 
 

Alexandre Direction technique  

Gallopin 
 

Barthélémy Régisseur général 

Rauly Paul Auxiliaire technique 

Parité : 3 hommes / 6 femmes 
 
Liste des membres du Conseil de fondation 
 
 

NOM PRENOM FONCTION 
Salerno 
 

Sandrine Présidente  

Moynier 
 

Thierry Secrétaire  

Huber 
 

Nicolas Trésorier  

Eigenmann 
 

Eric Membre 

Kasser-Genecand 
 

Louise Membre 

Meierhans 
 

Iris Membre 

Renold 
 

Marc-André Membre 

Tinivella Aeschimann 
 

Catherine Membre 

 Parité : 4 hommes / 4 femmes 
 
Au 1er novembre 2024 
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Annexe 8 : Charte d’engagement à la prévention et à la lutte contre les atteintes à la 
personnalité au travail, au sein des entités subventionnées par le Canton et la Ville de 
Genève dans le domaine de la culture  
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Annexe 9 : Mesures d’accès mises en œuvre par le Théâtre des Marionnettes de 
Genève 
Mesures tarifaires d’accès à la culture                      (obligatoires) 

Chéquier culture  
Les personnes entre 21 et 64 ans, domiciliées en Ville de Genève ou sur une commune 
partenaire, qui bénéficient des subsides dans les groupes 1, 2, 3 ou 100% de l’assurance-
maladie et ne sont pas étudiantes, ont droit à un Chéquier culture nominatif comprenant six 
chèques de 10 francs valables pour l’année civile en cours. En tant que partenaire de la 
mesure, Théâtre des Marionnettes de Genève s'engage à accepter les chèques culture 
comme moyen de paiement au sein de son institution. Lors de l’achat d’un billet pour l’une des 
manifestations culturelles, le bénéficiaire présente un ou plusieurs chèques, ce qui lui permet 
de diminuer le plein tarif de la manifestation. La différence n’est pas rendue si le cumul des 
chèques excède le prix de l’entrée. Le Théâtre des Marionnettes de Genève s’engage à 
accepter les chèques culture sans en limiter le nombre et sans fixer de quotas. 
Billets solidaires  
Le Service culturel de la Ville de Genève édite des billets solidaires et les diffuse auprès d’un 
réseau d’organismes et associations sociales. Ces billets sont ensuite remis à leurs 
bénéficiaires qui peuvent les utiliser dans un réseau d’acteurs culturels partenaires. En tant 
que partenaire de la mesure, le Théâtre des Marionnettes de Genève s'engage à accepter les 
billets solidaires (billets bleus/rouges) comme titre d’entrée pour une représentation publique. 
Le Théâtre des Marionnettes de Genève est toutefois libre de fixer un quota de places 
disponibles pour les billets solidaires. 

Billets seniors à prix préférentiel  
Le Théâtre des Marionnettes de Genève s’engage à mettre en vente des billets à 10.- francs, 
au lieu du tarif normal (ou AVS si applicable), aux personnes membres d'un groupement 
d’aînés partenaire (Apege, Avivo, Cité Seniors, CSP, Fegems, FGCA, MDA 50+, Uni 3, Agems 
et Pro Senectute) sur présentation de leur carte d'identité et de leur carte d'affiliation, ainsi 
qu’aux seniors bénéficiaires de l’aide sociale de la Ville de Genève. 
Mesures d’accès spécifiques                  (optionnelles) 

Actions pour les personnes avec handicap 
Le Théâtre des Marionnettes de Genève peut mettre en place des mesures d’inclusions en 
faveur des personnes à besoins spécifiques telles que : audiodescription, traduction en langue 
des signes, surtitrage malentendants et autres publics, soirées relax, autres… Pour mettre en 
œuvre ces mesures, le Théâtre des Marionnettes de Genève peut faire appel à une liste de 
prestataires de mise en accessibilité soutenus par la Ville de Genève. Cette liste sera fournie 
sur demande par le Service culturel de la Ville de Genève. 
Projets numériques pour l’accès à la culture 
Le Théâtre des Marionnettes de Genève peut mettre en place des projets numériques tels 
que : captations pour diffusion à l’hôpital, captations pour diffusion dans l’univers carcéral, 
captations pour diffusion dans des lieux de vie (EMS, foyers d’hébergement pour personnes 
avec handicap, etc.…), captations spécifiques pour des plateformes en ligne ou tous autres 
projets numériques. 
Projets de participation culturelle pour l’accès à la culture 
Le Théâtre des Marionnettes de Genève peut mettre en place des projets de participation 
culturelle tels que : bords plateau, visites coulisses, accueil spécifique, ateliers participatifs ou 
tous autres projets de participation culturelle. Le Théâtre des Marionnettes de Genève peut 
également mettre en place des projets d’éveil culturel par la mise en place de rencontres et 
d’activités de médiation culturelle. Pour mettre en œuvre ces actions d’éveil culturel, le Théâtre 
des Marionnettes de Genève peut s’appuyer sur différents outils mise à disposition par la Ville 

http://apege.ch/
http://www.avivo.ch/
https://csp.ch/geneve/decouvrez-le-nouveau-programme-bel-age-hiver-2022/
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de Genève tels que des fiches de bonnes pratiques, des check-lists et des annuaires. Tous ces 
outils pratiques peuvent être imprimés ou téléchargés à l’adresse www.geneve.ch/eveilculturel. 
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